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1. Avis général

L’avis général est favorable à la politique en matière de formation diplômante, dans l’esprit de la note. 
Cependant, l’avis général réaffirme, tel que précisé dans le contrat d’objectifs et de moyens 2008/2011 dans son article 2, que la politique de formation diplômante s’appuie sur les formations professionnelles notamment statutaires, cœur de métier de L’EHESP.
De plus l’avis général réaffirme la nécessité, de faire progresser la formation statutaire des élèves fonctionnaires dans un cadre distinct des diplômes, visant à l’adaptation aux emplois publics.

D’autre part, il souligne que le développement des diplômes de l’EHESP doit s’effectuer de manière bien distincte, selon des exigences d’excellence propres à chaque diplôme. Le concours sélectif d’entrée en formation statutaire constitue la seule voie d’accès à la formation statutaire. Les formations diplômantes développées par l’EHESP ne peuvent constituer une voie alternative d’accès à la formation statutaire.

Les maquettes des formations statutaires et des formations diplômantes sont guidées par des logiques distinctes. La première poursuit une logique professionnalisante d’adaptation aux emplois publics destinée aux élèves fonctionnaires : l’accès se fait uniquement par concours national de la fonction publique hospitalière. La seconde vise à fournir aux étudiants une formation universitaire de haut niveau.
 De plus, et dans le cadre du COM 2008/2011, l’offre de formation diplômante s’inscrit dans les orientations stratégiques N°1. Celles-ci portent sur le renforcement  des dispositifs de formation continue et doivent permettre aux élèves fonctionnaires de disposer d’une offre à même de les accompagner dans l’individualisation des parcours de formation, en renforçant l’aspect professionnalisant.
2. Périmètre et compétences

Centrer ces formations sur l’acquisition et le renforcement de compétences scientifiques, tant en pratique de santé publique, qu’en management et en santé environnement.
La politique de formation diplômante s’appuie sur le développement de partenariats et s’opère tel que prévu à l’article du COM 2008/2011 dans un souci de professionnalisation et s’appuyant sur le savoir faire reconnu de l’EHESP depuis de nombreuses années. 
3. Publics

Mixité des publics (élèves fonctionnaires et étudiants extérieurs) dans un souci de complémentarité, de diversité des origines et des projets, d’équité dans l’exigence d’excellence. 

Tous les diplômes sont optionnels. Aucun n'est attaché à une formation statutaire : les élèves de chaque filière peuvent prétendre à entrer dans chacune des formations diplômantes qu’elles soient universitaires ou qu’elles s’inscrivent dans le cadre de la formation continue (diplôme d’établissement) selon leur niveau d’étude L’objectif est la diversité de la représentation des filières et le libre accès aux formations diplômantes.


Leur contingentement par filière est inexistant : seule existe une sélection des élèves par le comité de sélection de chaque formation diplômante suivant le dossier de chaque candidat (procédure normale d'entrée en formation universitaire ou autre)). 

L’EHESP n’opère aucune sélection des dossiers des candidats, mais constitue un support et une aide à l’orientation des élèves vers les formations diplômantes.

Les dispositifs de VAP et VAE permettent aux élèves fonctionnaires d’intégrer ces formations diplômantes et constituent un dispositif d’accompagnement permettant un accès à certains diplômes. Une information claire sur ces dispositifs est fournie par l’EHESP.
4. Formats et enseignements

Des modalités pédagogiques innovantes, fortement encadrées pour valoriser l’analyse des pratique, l’interactivité, les retours d’expérience, s’appuyant sur l’accompagnement à la production d’un mémoire professionnel, encadré par des équipes adossées à la recherche, construits à partir de travaux menés lors des stages professionnels ouverts à l’international.

Le caractère international reste important au sein des formations diplômantes comme statutaires ; cependant dans le cadre de l’individualisation des parcours, il peut ne pas être obligatoire mais il est encouragé par l’EHESP. L’objectif est ici de ne pas pénaliser ceux qui ne peuvent ou ne veulent pas être mobiles.

Les mastères seront répertoriés au répertoire national des certifications professionnelles afin que les mastères proposés par l’EHESP aient une reconnaissance nationale.
5. Pré-requis et équivalences

La commission de recrutement analyse les candidatures selon les critères de la Conférence des Grandes Ecoles, dans un souci d’équité. Pour ces mastères spécialisés, des pré-requis en santé sont exigés.

Ces pré requis en santé publique exigés pour les mastères (bac+6) de l’EHESP sont présentés au Conseil des formations. 

6. Recouvrement

Le recouvrement entre la formation diplômante et la formation statutaire doit être le plus élevé possible, mais jamais complet. Il évite les redondances et tient compte de l’individualisation des parcours. 

Le terme de recouvrement ne parait pas adapté et constitue une source d’incompréhension. Le terme de concordance parait plus pertinent.
La concordance a pour objectif de concilier le développement de l’aspect professionnalisant des formations statutaires et de rendre accessible de manière confortable les formations diplômantes aux élèves fonctionnaires qui le souhaitent.

La concordance vise à éviter les redondances entre le diplôme choisi par l’élève fonctionnaire et son parcours antérieur. Elle s’opère dans le cadre unique de l’individualisation des parcours de formation. 
Dans ce cadre, le taux de concordance sera adapté suivant les formations diplômantes et les acquis antérieurs de l’élève (VAE, VAP ou diplôme) et ne peut conduire à un allègement ou à une dispense totale des formations. 
Le taux de concordance est discuté entre la direction des études et l’élève fonctionnaire ayant choisi une formation diplômante en fonction de son parcours antérieur et des grilles de concordance. Il fait l’objet d’un contrat entre l’élève et la direction des études.
Cependant, il semble raisonnable de limiter ces allègements et dispenses aux deux tiers des formations diplômantes.

Les allègements et dispenses portent sur les formations diplômantes et doivent éviter à l’élève fonctionnaire d’intégrer certains enseignements universitaires ou de formation continue en fonction des grilles de concordance fournies par la direction des études et validé par le conseil des formations. 
La double validation concerne  l’ensemble des diplômes et des formations. La priorité est donnée aux exigences de la formation statutaire. Les objectifs des formations statutaires sont intégralement respectés et conforme aux référentiels métiers de la fonction publique.
Les exigences des formations diplômantes constitue  une charge supplémentaire qui peut être allégé en fonction des grilles de concordance. 

Un jury commun réunit l’ensemble des membres de la formation statutaire et de la formation diplômante.

7. Partenariat
Les partenariats en matière de co-accréditations sont d’excellence et limités en nombre. D’autres types de collaboration sont favorisés dans le respect des partenaires et de la prise en compte de leurs contraintes. L’EHESP réaffirme ses spécificités et ses domaines de compétences. 

Le pilotage des partenariats relève des responsables de département concernés. L’institut du management assure le pilotage exclusif des diplômes incluant du management.
La question des  partenariats fait l’objet d’un avis au conseil des formations et au conseil d’administration. Les partenariats dans le cadre du réseau des écoles du service public sont privilégiés. Les partenariats universitaires et autres partenaires privés existent, mais le pilotage de ces collaborations reste exclusif de l’EHESP.
Le développement des mastères (bac +6) par l’EHESP avec l’ESSEC ou autres  s’opère dans le cadre strict des formations diplômantes, elles-mêmes bien distinctes des formations statutaires.
L’EHESP, membre du réseau des écoles du service public, s’attachera à développer des partenariats dans ce cadre, par exemple, avec les IRA ou l’INET. Par proximité, un partenariat pourrait être établi  également avec l’EN3S.
Des sessions d’échanges ou des modules relatifs aux politiques publiques sanitaires et sociales pourraient être envisagées dans ce cadre. Les approches complémentaires des différentes écoles du service public peuvent constituer un enrichissement mutuel et la construction d’une vision territoriale du service public tel que le souligne le rapport de MM Santini et Woerth. 
8. Calendrier
Les calendriers permettent à partir de  janvier 2011  d’ouvrir deux promotions par an. 

Les mastères seraient ainsi accessibles à toutes les promotions, quelle que soit leur période d’entrée dans l’école. Les autres formations diplômantes sont accessibles en fonction du calendrier universitaire et de celui des formations continues.
Pour les mastères développés par l’EHESP :

· Une première session aurait lieu en septembre – octobre (pour les IASS) et une seconde session à la fin février (pôle établissement) avec validation rétroactive. 
· Les informations sur les formations diplômantes seraient transmises  pendant et après la première  période de stage, de manière à informer les élèves lorsqu’ils disposent déjà d’informations générales sur le fonctionnement de l’école et de leur formation statutaire. 

· L’information concernant les formations diplômantes serait confiée à un référent par souci de clarté et de continuité de la diffusion de l’information.  
9. Modèle économique

Pour les publics extérieurs, les tarifs sont ceux pratiqués sur le marché. La recherche de bourses sociales par financements extérieurs est fortement favorisé.

L’élève souhaitant s’inscrire en formation diplômante avance des frais d’inscription correspondants aux frais de formation initiale. Ils lui seront intégralement remboursés par l’école.
Les frais annexes sont pris en charge (transport et hébergement) et font l’objet d’une convention avec les employeurs lorsque l’élève quitte l’EHESP à l’issue de sa formation statutaire afin qu’il puisse poursuivre et terminer sa formation diplômante dans des conditions acceptables. 
Ce dispositif constitue une garantie d’égal accès pour tous les élèves fonctionnaires aux formations diplômantes quelque soit la durée de leur formation statutaire.
10. Perspectives
Les propositions qui figurent dans cet avis ne sont pas exclusives de la poursuite de la réflexion sur les diplômes à l’EHESP.

Une évaluation du dispositif des formations diplômantes est effectuée en séminaire du conseil des formations au bout de six mois.
L’EHESP informe le conseil d’administration du suivi de ce dossier.
Toute modification des tableaux de concordance est soumise pour avis au conseil des formations  et doit respecter les règles de proportion établies.

Toute modification des règles d’articulation de la formation diplômante et statutaire doit être voté en conseil des formations, puis en conseil d’administration, car elle engage la politique de l’école en matière de formation diplômante.

